- 2 -

UIT-D/2/REP/020(Rév.1)-F

	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
	

	BUREAU DE DÉVELOPPEMENT
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

commissions d'études de l'uit-d
	Document 2/REP/020(Rév.1)-F
26 octobre 2000
Original: anglais

	
TROISIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 1: GENÈVE, 11 - 15 SEPTEMBRE 2000
TROISIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 2: GENÈVE, 18 - 22 SEPTEMBRE 2000


[image: image1.wmf]
Question 11/2: 
Analyse des technologies et des systèmes de radiodiffusion numériques, y compris sous l'angle d'analyses coût/bénéfice, de l'évaluation de leurs incidences sur les ressources humaines, de l'interfonctionnement des systèmes numériques avec les réseaux analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre techniques analogiques et techniques numériques

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 11/2

TITRE:
RAPPORT SUR LA RÉUNION DU GROUPE DU RAPPORTEUR CHARGÉ DE LA QUESTION 11/2

________

Le Groupe du Rapporteur chargé de la Question 11/2 s'est réuni le 19 septembre 2000, sous la présidence de M. Tedros LEMMA (Rapporteur pour la Question 11/2).

1
Orateurs invités

A la demande du Président de la Commission d'études 2, le Rapporteur a présenté deux orateurs invités, M. J. FLAHERTY, Président du comité technique de l'Union mondiale de radiodiffusion et M. W. STEPANIAN, Président du comité technique de l'Union de radiodiffusion "Asie-Pacifique" (ABU). MM. STEPANIAN et FLAHERTY assument également les fonctions de Vice-Présidents de la Commission d'études 6 de l'UIT-R, qui s'occupe des questions de radiodiffusion dans ce Secteur.

Les orateurs invités ont traité de l'évolution actuelle de la radiodiffusion télévisuelle numérique, soulignant tout particulièrement l'importance de la participation des pays en développement aux activités de normalisation de l'UIT-R et de l'UIT-T. Les participants ont décidé que la transcription des observations de M. FLAHERTY sur cette question sera annexée au rapport définitif.

Les participants ont noté que certains pays de la catégorie des pays les moins avancés ne sont pas en mesure d'envoyer des représentants aux réunions pertinentes de l'UIT-R et de l'UIT-T, soit pour des raisons économiques, soit pour cause de priorités nationales différentes. M. STEPANIAN indique que l'ABU, pour remédier au problème, envoie régulièrement un seul délégué chargé de représenter l'ensemble de la région après avoir pris note de l'opinion collective des Etats Membres de l'ABU.

A l'issue d'un débat approfondi, les participants sont parvenus aux conclusions suivantes:

a)
M. P. KANTCHEV, responsable du BDT pour la Question 11/2, continuera d'assurer la liaison avec le Comité technique de l'Union mondiale de radiodiffusion en participant à la réunion annuelle de cet organisme, réunion dont il rendra compte au Groupe du Rapporteur chargé de la Question 11/2. Le Rapporteur chargé de cette Question a également été invité à participer à ces réunions.

b)
Une note de liaison (Document 2/210) a été préparée pour transmission à la Commission d'études 6 de l'UIT-R et à la Commission d'études 9 de l'UIT-T, pour leur demander de réduire autant que faire se peut le nombre des normes publiées, dans l'intérêt des utilisateurs finals et des consommateurs. Cette note de liaison devra également souligner l'importance de l'interopérabilité des différentes normes.

c)
Il conviendrait d'améliorer une collaboration plus étroite entre l'UIT-D et les unions régionales de radiodiffusion, notamment avec l'URTNA (Union des radiodiffusions et télévisions nationales d'Afrique). Pour qu'il soit plus facile d'y parvenir, il conviendrait que les invitations aux réunions de l'UIT-D soient envoyées directement aux secrétariats des unions de radiodiffusion.

2
Document 2/146

Les participants ont approuvé le compte rendu de la réunion tenue par le Groupe du Rapporteur les 23 et 24 février 2000, ainsi que le projet de structure du rapport définitif sur la Question 11/2. Le Rapporteur chargé de la Question 9/2 a noté la nécessité d'une collaboration étroite avec les responsables de la Question 11/2, de telle sorte qu'il soit possible d'éviter toute duplication d'activités, notamment en ce qui concerne les annexes du rapport définitif qui traitent des travaux effectués par les deux autres Secteurs de l'UIT dans le domaine de la radiodiffusion.

3
Document 2/197

Cette contribution traite de l'expérience du Brésil dans le choix d'une norme de télévision numérique de Terre. Le représentant de l'ANATEL a fait savoir aux participants que le Brésil finaliserait sa procédure de prise de décision en octobre 2000, et que cet organisme est disposé à partager des informations avec d'autres pays sur l'expérience accumulée en la matière, notamment en publiant les données  utiles sur son site web. Les participants ont décidé que le texte du Document 2/197 sera repris dans le Rapport définitif sous la rubrique "expériences nationales".

4
Document 2/159

Ce document de travail traite des questions de transition de l'analogique au numérique dans le domaine des installations de production de radio et de télévision. Les participants ont pris note de l'importance de cette question pour les radiodiffuseurs, et décidé que le texte du Rapport définitif en rendrait compte.

5
Les participants ont confié à Mme Roxana DUNNETTE (WorldSpace) les fonctions de liaison avec le Groupe spécial sur les questions de genre.

6
Futur programme de travail

Le Rapporteur a proposé de convoquer à Genève les 11 et 12 décembre 2000 une réunion du Groupe du Rapporteur, laquelle aurait pour objet de finaliser le projet de rapport définitif en vue de sa traduction et de sa diffusion. De la sorte, cette réunion coïncidera avec celle du Groupe du Rapporteur chargé de la Question 9/2. Le Groupe du Rapporteur proposera également un texte révisé pour la Question 11/2 et traitera toute autre question pertinente.

7
Aucun autre point n'étant à étudier, les participants ont ensuite levé la séance.
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